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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13414 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 13 mars 2024 

Projet de loi 
accordant une indemnité monétaire et non monétaire pour les 
années 2024 à 2027 au Centre d'accueil de la Genève 
internationale (CAGI) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l’Association Centre d'accueil 
de la Genève internationale (ci-après : CAGI) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse au CAGI, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, une indemnité monétaire 
d’exploitation d’un montant total de 2 961 592 francs en 2024, 2025, 2026 et 
2027, se répartissant comme suit : 

− 671 592 francs en 2024; 
− 740 000 francs en 2025; 
− 775 000 francs en 2026; 
− 775 000 francs en 2027. 

2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition du CAGI, sans contrepartie financière, des 
prestations informatiques standards et fonctionnelles. 
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 100 000 francs par année et 
figure en annexe aux états financiers de l'Etat et du CAGI. Ce montant peut 
être réévalué chaque année. 
 
Art. 4 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme A04 « Egalité, Genève internationale et aéroport, 
statistique ». 
 
Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2027. L'article 9 est réservé. 
 
Art. 6 But 
Cette indemnité doit permettre au CAGI de mener à bien les prestations telles 
que définies dans le cadre du contrat de prestations portant sur les exercices 
2024 à 2027. 
 
Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 8 Contrôle interne 
Le CAGI doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la 
loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des finances, des ressources humaines et des affaires extérieures. 
 
Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
1. Préambule 

La Genève internationale est un espace de coopération ayant vocation à 
trouver des solutions aux problèmes qui dépassent les compétences d'un seul 
Etat. Dans un monde de plus en plus interdépendant, un tel espace est de plus 
en plus nécessaire. Il rassemble aujourd'hui plus de 36 000 diplomates, 
fonctionnaires internationaux, experts de la société civile et scientifiques. Il 
produit des services publics dont les populations de tous les pays, y compris 
la Suisse, bénéficient. Sans lui, le monde serait moins sûr, moins prospère et 
moins juste. 

La Genève internationale est aussi un acteur économique local de premier 
plan puisqu'environ un emploi sur dix dans le canton de Genève lui est lié. 
Par ailleurs, selon l'office cantonal de la statistique, en 2022 les organisations 
internationales ont dépensé 3,795 milliards de francs en Suisse. 

La Genève internationale est dépendante de l’engagement des Etats qui la 
composent et la financent. En période d’incertitudes, de polarisation des 
relations internationales et de restrictions budgétaires, les autorités hôtes 
doivent consolider sa position. Tel est d’autant plus le cas dans un contexte 
où la concurrence d’autres villes hôtes se fait sentir. 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), le Conseil d'Etat de la République 
et canton de Genève présente le présent projet de loi renouvelant l’indemnité 
monétaire et non monétaire au Centre d'accueil de la Genève internationale 
(CAGI) pour les années 2024 à 2027. Il a pour but de formaliser, avec la 
signature du contrat de prestations qu’il ratifie, les relations qu'entretient 
l'Etat, soit pour lui le département des finances, des ressources humaines et 
des affaires extérieures, avec le CAGI. 
 
2. Le Centre d'accueil de la Genève internationale (CAGI) 

La création du CAGI a fait partie des négociations en vue de 
l'établissement du siège de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) à 
Genève. Le CAGI a été inauguré en 1996 : il aura donc 30 ans en 2026. 
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2.1. Partenaires 
Le CAGI est une association de droit privé à but non lucratif reconnue 

d'utilité publique et soutenue par la Confédération suisse et par l'Etat de 
Genève, co-fondateurs, ainsi que par les entités nationales et locales, 
publiques et privées suivantes : 
– associés (état au 31 janvier 2024) : 

• Etat de Vaud, 
• Ville de Genève, 
• Association des amis de la Fondation pour Genève, 
• Fondation pour Genève, 
• Chambre de commerce, d'industrie et des services de Genève (CCIG), 
• Fondation privée genevoise, 
• Fondation des immeubles pour les organisations internationales 

(FIPOI), 
• Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et Université de Genève, 
• Fédération des entreprises romandes (FER), 
• Aéroport international de Genève, 
• Services industriels de Genève (SIG), 
• M3 Immobilier, 
• Banque cantonale de Genève (BCGE); 

– sympathisants (état au 31 janvier 2024) : 
• Association des cliniques privées de Genève (ACPG), 
• Association des communes genevoises (ACG), 
• Association genevoise des écoles privées (AGEP), 
• Fondation Genève Tourisme & Congrès (FGT&C), 
• Groupement des entreprises multinationales (GEM), 
• Organisation internationale de la francophonie (OIF), 
• Palexpo SA, 
• Société des hôteliers de Genève (SHG), 
• Ville de Lausanne, 
• Fondation Genève Place Financière (FGPF), 
• Office de promotion des produits agricoles de Genève (OPAGE), 
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• Fondation pour la formation des adultes (IFAGE), 
• Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), 
• Club suisse de la presse (CSP), 
• Suisse Tourisme, 
• Aelia Duty Free, 
• AXA Vernier, 
• Balexert, 
• Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN), 
• Organisation des Nations Unies (ONU), 
• Touring Club Suisse (TCS). 

 
2.2. Buts 
Statutairement, les buts du CAGI sont les suivants : 

– faciliter l’installation et l'intégration administratives, sociales et 
culturelles des internationaux en poste ou en déplacement à Genève; 

– offrir assistance et conseil aux organisations non gouvernementales 
(ONG) et instruire, en collaboration avec les autorités compétentes, les 
dossiers d'ONG désireuses de s'établir dans la région lémanique; 

– contribuer au rapprochement entre la Genève internationale et la société 
locale; 

– soutenir des personnes non résidentes qui participent à une activité de la 
Genève internationale. 

 
2.3. Prestations 
Même si les statuts du CAGI ont récemment été mis à jour, notamment 

pour mieux refléter les activités en faveur des ONG et des délégués de 
passage, la nature de ses prestations n’a pas changé au cours des 4 dernières 
années. Toutefois, le COVID-19 a eu un impact fort, notamment sur les 
nombreuses activités impliquant des rencontres. Le CAGI a néanmoins 
profité de la situation pour procéder à des réorganisations internes, 
notamment en tenant compte des recommandations d’un rapport de la Cour 
des comptes publié en avril 2020, et pour déménager dans de nouveaux 
locaux (maison de la Pastorale rénovée). La fin du COVID-19 a permis une 
reprise de l’ensemble des activités. Par exemple, plus de 8 000 nuitées 
d’hôtel ont été subventionnées en 2023. Un tel chiffre n’avait jamais été 
atteint. Les autres activités, que ce soit dans les domaines de l’intégration, du 
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soutien aux ONG ou de l’information, ont repris à des niveaux équivalents à 
ceux de 2019. 

Un nouveau directeur a pris ses fonctions à l’été 2023. Il a proposé une 
nouvelle stratégie pour la période 2024-2027. Celle-ci a été validée par le 
comité du CAGI en novembre 2023. Elle comprend 4 axes qui reprennent les 
3 domaines d’activité du CAGI (installation et intégration, société civile et 
délégués de passage, information et rapprochement international-local), plus 
1 axe pour les fonctions transversales. Une douzaine de mesures spécifiques 
sont associées à ces axes et seront financées en fonction des ressources 
financières disponibles. 

Du point de vue du Conseil d’Etat, ce sont les mesures concernant le 
soutien aux ONG et aux délégués de passage qui sont prioritaires. En effet, 
comme annoncé dans son rapport du 21 décembre 2022 (RD 1498) et 
confirmé dans le programme de législature 2023-2028, il est nécessaire de 
renforcer l’universalité de la Genève internationale par la présence d’une plus 
grande diversité d’acteurs. Dans un monde polarisé, il est impératif de 
consolider la vocation globale de Genève en accueillant des représentants de 
toutes les régions du monde et en proposant toutes les expertises pertinentes. 
Les activités du CAGI contribuent significativement à cette universalité en 
facilitant l’installation de nouvelles ONG et le séjour de délégués de passage 
originaires de pays économiquement faibles. En réalité, le CAGI est le 
principal outil aux mains des autorités hôtes pour parvenir à cet objectif. 

Par ailleurs, on observe une croissance générale de la Genève 
internationale. Ainsi, de 2020 à 2023, le nombre total de personnes 
employées dans les organisations internationales, ONG et missions 
permanentes est passé de 34 455 à 36 031, soit une augmentation de 4,6%. 
Pendant la même période, le nombre d’ONG de la Genève internationale est 
passé de 431 à 461, soit une augmentation de 7%. 

Pour le CAGI, il en découle une augmentation du nombre de personnes et 
d’entités qu’il doit servir. Cette augmentation n’a pas été accompagnée d’une 
augmentation solide des ressources financières et humaines. Les principaux 
donateurs publics (Confédération, canton et Ville de Genève) n’ont pas 
augmenté leurs contributions de base depuis 2020, qui s’élèvent à 
1 291 592 francs par an. Les cotisations des membres associés ont augmenté 
(+ 221 000 francs entre 2020 et 2022, soit + 35%), mais ces cotisations 
peuvent fortement varier d’année en année et la tendance à la hausse n’est 
pas nécessairement durable. Quant aux ressources humaines, elles sont 
restées stables (14 personnes employées en 2020 et en 2024). 
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Enfin, de par une inflation cumulée de 4,4% au cours des 4 dernières 
années, le coût des charges du CAGI, à prestations égales, a significativement 
augmenté. 
 

2.4. Financements 
Sur la période 2020 à 2023, le canton a versé au CAGI une indemnité 

totale de 833 791 francs par an selon le contrat de prestations ratifié par le 
vote de la loi 12572. Cette indemnité se décomposait comme suit : 
– une indemnité monétaire de fonctionnement de 581 592 francs par an 

(soit 24% des recettes financières du CAGI en 2022, - 4% par rapport à 
2018); 

– une indemnité non monétaire pour les technologies de l'information 
valorisée à 252 199 francs par an. 
Le contrat a fait l'objet d'une évaluation en 2023. L'atteinte des objectifs 

fixés pour cette période a été mesurée et un bilan a été effectué. 
 

2.4.1. Indemnité monétaire 2024-2027 
Compte tenu des besoins en augmentation de la Genève internationale et 

de l’impact de l’inflation de ces dernières années, il est proposé à partir de 
2025 d’augmenter l’indemnité monétaire accordée par l’Etat au CAGI de 
581 592 francs par an à 625 000 francs par an, soit une augmentation de 
43 408 francs par an pour les années 2025 à 2027. L’augmentation moyenne 
sur les 4 ans du contrat de prestations se monterait ainsi à 5,6%, un 
pourcentage équivalent à l’augmentation proposée par la Confédération. 
Selon les prévisions actuelles, l’indemnité monétaire représenterait ainsi 21% 
des revenus monétaires totaux prévus en 2025. 
 

2.4.2. Transfert de charges du bureau de l’Amiable compositeur 
En 2024, dans le cadre de la restructuration du bureau de l’Amiable 

compositeur (BAC), il est en outre proposé de procéder à un transfert des 
charges du canton au CAGI. 

Depuis 1995, le BAC facilite, par voie de médiation, la résolution des 
conflits du travail impliquant des personnes au bénéfice de privilèges et 
immunités diplomatiques et consulaires. L’Etat a toujours assumé l’ensemble 
des charges financières liées au BAC. Celui-ci se trouve aujourd’hui hébergé 
par la direction des affaires internationales. Pour des raisons d’indépendance 
du BAC et compte tenu de la nature du CAGI en tant que fournisseur de 
services à la Genève internationale, le BAC sera transféré administrativement 
au CAGI en 2024. Les coûts du BAC, hors versements aux amiables 
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compositeurs eux-mêmes, soit une assistante ou un assistant à 50% et une ou 
un juriste à 50%, plus une indemnité versée au CAGI, seront intégrés au 
contrat de prestations 2024 à 2027 à hauteur de 90 000 francs en 2024, de 
115 000 francs en 2025, et de 150 000 francs en 2026 et 2027. 
 

2.4.3. Indemnité non monétaire 2024-2027 
Le montant de l’indemnité non monétaire a fait l’objet d’une réévaluation 

par l’office cantonal des systèmes d'information et du numérique (OCSIN). 
Selon la nouvelle méthode de calcul de l’OCSIN, basée sur une comptabilité 
analytique, ce montant passera de 252 199 francs par an à 100 000 francs par 
an, pour les mêmes prestations de services standards (téléphonie, réseau, 
ordinateurs, imprimantes, email, support OCSIN) et de services fonctionnels 
(applications non standards). 
 

2.4.4. Excédents 2020-2023 
Le CAGI soutient depuis 2013 l'hébergement des représentantes et 

représentants des ONG des pays à faible et moyen revenus et des 
représentantes et représentants de gouvernement des pays les moins avancés 
qui prennent part à des événements de la Genève internationale. Du fait de la 
crise du COVID-19, cette prestation n'a pu être conduite telle que prévue 
dans le contrat de prestations pour les années 2020, 2021 et 2022, conduisant 
à un surplus budgétaire important. Les comptes finaux et révisés 2023 du 
CAGI n’étant pas encore disponibles, le montant précis de cette somme n’est 
pas encore connu. Il est toutefois estimé qu’il s’élève à environ 
300 000 francs. 

Comme la LIAF le permet, il est envisagé d’autoriser le CAGI à 
conserver les montants non dépensés. Compte tenu des priorités du Conseil 
d’Etat à l’égard de la Genève internationale, cette somme serait 
principalement consacrée au financement des nuitées d’hôtel pour les 
délégués de passage en provenance de pays économiquement faibles. La part 
cantonale dans les revenus monétaires totaux du CAGI passerait à 23% et 
resterait donc stable par rapport aux autres donateurs. Le plan financier du 
CAGI, qui figure en annexe du contrat de prestations, est basé sur cette 
hypothèse. 
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3. Conclusion 
Le CAGI contribue à renforcer l’universalité de la Genève internationale. 

Par ce nouveau contrat de prestations, l'Etat renouvelle sa confiance au CAGI 
et augmente les chances de pérenniser à Genève un espace de coopération 
internationale efficace. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
 
Annexes consultables sur internet : 
4) Annexes au contrat de prestations 
5) Rapport d'évaluation 
6) Comptes audités 2022 
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Annexe 1

ANNEXE 1
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Annexe 2

ANNEXE 2
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Annexe 3
ANNEXE 3
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